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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2023/1091

Nomination d'un suppléant et de trois mandataires à la régie de recettes du musée des Merveilles
située avenue 6 septembre 1947 - 06430 TENDE

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
l’article 22 ;
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022
relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives
aux comptables publics ;
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des régies
de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements
publics locaux ;
Vu l’arrêté en date du 5 juillet 1996 modifié par arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001, 31
décembre 2003, 17 février 2006, 19 novembre 2013, 16 juillet 2015, 2 novembre 2015,13 juin 2017, 13 octobre
2020,  29 octobre 2021,  9 février  2022 et  9 septembre 2022,  instituant  une régie de recettes auprès du musée
départemental des merveilles ;
Vu l’avis conforme du Comptable public assignataire du 23 novembre 2023 ;
Vu l’avis conforme du régisseur et des mandataires suppléants du 27 novembre 2023 ;

ARRETE

ARTICLE 1ER : Madame India ENAULT est nommée mandataire suppléant à la régie de recettes du
musée des merveilles, avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte
de création de celle-ci ;

ARTICLE  2 :  Messieurs  Henri  GAGLIO,  Andréa  MAZZARINI  et  Bernard  GIUSTO  n’exercent  plus  leurs
fonctions de mandataires suppléants mais sont nommés mandataires à la régie ci-dessus désignée, pour le compte et
sous la responsabilité du régisseur titulaire avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues
dans l’acte de création de celle-ci.

ARTICLE 3 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame
Christelle PASCUCCI, régisseur titulaire, sera remplacée indifféremment par Christel STEFAN, Angela
DE TOMA, Murielle PRIGENT, Sylvain ROUAH ou India ENAULT, mandataires suppléants.

ARTICLE 4 : Madame India ENAULT percevra au titre de ses fonctions de mandataire suppléant un
complément du régime indemnitaire d’un montant identique à celui du régisseur titulaire proratisé au
nombre de jours durant lesquels il assurera effectivement le fonctionnement de la régie.
Ce complément est versé en une seule fois.

ARTICLE  5 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des
produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de
faits et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau
code pénal.
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ARTICLE  6 :  Le régisseur  titulaire  et  les  mandataires  suppléants  sont  tenus d’appliquer  chacun en ce qui  le
concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle du 21 avril 2006.

ARTICLE 7 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Nice, le 27 novembre 2023

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service du budget, de la programmation

et de la qualité de gestion

Marine CAGNAT
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